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Fribourg, le

[."Urbaniste
Pierre Feddersen

P

Canton de Fribourg,
Commune de Villars-sur-Gline

Zone d’intérét général 11 (ZIG I1), sccteurs A et B

Caractére :

Cette zone existante est destinée aux bitiments et équipements
d'institutions particuliéres, privées ou publiques.

Indice d’utilisation :

Taux d’occupation :

Hauteur totale :

Distance de base (DL)

Distance augmentée (DL’)

Ordre des constructions

secteur A : max. 0.70
secteur B : max. 0.50

secteurs A et B : max. 25%

secteur A : max. 15.0 m
secteur B : max. 10.0 m

secteur A : max. 7.5 m
secteur B : max. 5.0 m

secteur A :

dés 22.5 m de longueur de
batiment pour des constructions de
plus de 5.0 m de hauteur totale

secteur B .

dés 150 m de longueur de
batiment pour des constructions de
nlus de 5.0 m de hauteur totale

non contigu

Les prescriptions des alinéas 2, 4, 5 et 6 ne s’appliquent pas d
l'article 3187 du RF de Villars-sur-Glane, domaine de I'Hopital

cantonal.

En lieu et place, les valeurs suivantes sont applicables :

Coefficient de masse

Hauteur totale

Distance de base (DL)

/

Distance augmentée (DL’)

max 5.0 m*/m? mesuré au-dessus du
terrain naturel

HT max = 45.0 m

min .4.0 m mais au moins égale a la
moitié de la hauteur totale du
batiment

applicable pour les constructions
situées en limite de zone a batir : deés
67.5 m de longueur de batiment pour
construction de plus de 5.0 m de
hautcur.



